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Question écrite n° 29795

Texte de la question

Mme Martine Carrillon-Couvreur attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement
sur la situation des centres sociaux. Plusieurs facteurs menacent actuellement d'entraver les efforts consentis
par ces derniers pour revenir à un équilibre budgétaire. Ainsi, les centres sociaux voient arriver simultanément
les restrictions budgétaires annoncées par l'État et applicables aux communes, la mise en place du nouveau
rythme scolaire à la rentrée 2013 ou 2014 et les exigences et réglementations de fonctionnement édictées par la
Caisse nationale d'allocations familiales notamment avec la circulaire « PSU » prévoyant la prise en charge par
les communes des couches et des repas ainsi qu'une partie des travaux permettant d'assurer la restauration.
Ces différentes mesures combinées ont pour conséquence une tendance à un désengagement financier de la
part des municipalités. Il serait regrettable que le manque de budget pénalise le fonctionnement des centres
sociaux qui permettent de lutter, à leur niveau, contre l'isolement et contribuent à la cohésion sociale. Aussi, elle
lui demande quelles sont les dispositions envisagées.
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